
Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC) a élaboré un tableau des coûts de parrainage pour donner 

aux groupes de parrainage une estimation des ressources financières nécessaires pour subvenir aux besoins 

d’une famille de réfugiés pendant douze mois. Étant donné que le coût de la vie varie d’une région à l’autre, 

ce tableau sert de ligne directrice et se base sur les taux d’aide sociale. 

Tableau des coûts de parrainage 

Le tableau des coûts de parrainage suivant est tiré des lignes directrices financières d’IRCC fournies dans la 

trousse de demande de parrainage des réfugiés. Ces coûts ont été mis à jour en octobre 2018. 

Taille de la famille 
12 mois de soutien au 

revenu ($) 
Coûts de démarrage 

($) 
Coût total ($) 

1 13 200 3 300 16 500 

2 19 700 5 100 24 800 

3 20 400 6 300 26 700 

4 21 200 7 500 28 700 

5 23 700 8 600 32 300 

6 25 700 9 800 35 500 

    Par membre 

supplémentaire 

1 600 1 100 2 700 

Coûts de démarrage 
Ces coûts comprennent des 

versements uniques pour : 
 Les vêtements (d’hiver)

 Les articles ménagers

 Les meubles

 Les denrées alimentaires de base

 Un dépôt pour les services publics

 Le loyer du premier mois

 La literie

 L’installation du téléphone

Soutien au revenu 

Veuillez noter que ces chiffres sont des 

estimations et représentent une ligne 

directrice pour le montant minimum de 

fonds exigés. Les coûts du logement, 

de la nourriture et du transport peuvent 

varier selon l’âge des personnes à 

charge et la localité. 

Tableau des 
coûts de parrainage 



Programme de formation sur le parrainage privé des réfugiés (PFPR) 

Tél. : 416.290.1700, 1.877.290.1701 

Téléc. : 416.290.1710 

Courriel : francais@rstp.ca Site Web : www.rstp.ca Dernière mise à jour : Oct

2018 

Tableau des déductions de la valeur monétaire des dons en nature 

Les dons en nature peuvent réduire les ressources financières exigées. Le tableau suivant est fourni par 

IRCC pour estimer la valeur monétaire des dons en nature selon la taille de la famille. Ces chiffres 

approximatifs se basent sur des coûts annuels et peuvent changer avec le temps.  

Les ressources financières qu’apporte la famille réfugiée au Canada peuvent réduire le montant de soutien 

financier que le groupe de parrainage doit fournir. Cependant, veuillez noter qu’un plan de secours est 

toujours nécessaire. 

Les taux du Programme d’aide à la réinstallation (PAR) 
Il peut être utile de prendre connaissance des taux du PAR dans votre région afin de planifier les allocations et 

budgets mensuels avec plus de précision. Ces chiffres sont également utilisés par IRCC pour établir les 

allocations pour les réfugiés pris en charge par le gouvernement. Consultez les taux du PAR en vigueur dans 

votre province ou territoire sur les sites web suivants : 

Taille de la 
famille 

Logement 
($) 

Vêtements 
($) 

Mobilier 
($) 

Articles 
ménagers 

($) 
 Literie ($) 

Fournitures 
scolaires ($) 

Denrées 
alimentaires 
de base ($) 

1 7 008 385 1 085 300 80 105 

2 9 984 770 1 708 325 160 150 

3 10 632 1 033 2 016 350 240 195 

4 11 328 1 295 2 310 375 320 240 

5 12 024 1 558 2 604 400 400 285 

6 12 372 1 820 2 898 425 480 330 

Pour 

chaque 

membre 

supplé-

mentaire 

12 372 

(famille de 

7+) 

263 294 25    80 75 $ par 

enfant de 

 4 à 21 ans 

45 

Alberta : 

Colombie-Britannique : 

Île-du-Prince-Édouard : 
Manitoba : 

Nouveau-Brunswick : 

Nouvelle-Écosse :
Nunavut : 
Ontario :
Saskatchewan : 
Terre-Neuve-et-Labrador :    

Territoires du Nord-Ouest : 

Yukon : 

https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/Alberta_FR.Sept2024.pdf 
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/CB_FR.Sept_.2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/IPE_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/MB_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/NB_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/NE_FR.Sept2024.pdf 
https://www.gov.nu.ca/fr/social-supports/aide-du-revenu
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/Ontario_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/SK_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/TNL_FR.Sept2024.pdf
https://www.ece.gov.nt.ca/fr/services/programmes-de-la-securite-du-
revenu/aide-au-revenu 
http://www.gov.yk.ca/legislation/regs/oic2008_068.pdf (Annexe A) 

https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/Alberta_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/CB_FR.Sept_.2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/IPE_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/MB_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/NB_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/NE_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/Ontario_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/SK_FR.Sept2024.pdf
https://www.rstp.ca/wp-content/uploads/2024/08/TNL_FR.Sept2024.pdf
http://www.gov.yk.ca/legislation/regs/oic2008_068.pdf
https://www.ece.gov.nt.ca/fr/services/programmes-de-la-securite-du-revenu/aide-au-revenu
https://www.gov.nu.ca/fr/social-supports/aide-du-revenu



